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LISTE ET AVIS DES ORGANISMES AYANT REPONDU (COURRIERS REÇUS) 

 

 

 

ORGANISME AVIS 

Direction Départementale des Territoires Haute Savoie 
Favorable avec 

remarques 

CCI Haute Savoie Favorable 

Annemasse Agglo 
Favorable avec 

remarques 
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AVIS DETAILLES, PROPOSITION DE REPONSE ET EVOLUTION DU DOSSIER 

1. REGLEMENT ECRIT 

N°1 REMARQUES ISSUES DES COURRIERS PROPOSITION DE REPONSE PPA 

1.1 

 

La commune, au fait de la doctrine CDPENAF, maintient la 
règle telle que définie dans la modification car elle ne 
s’applique qu’à très peu de constructions sur la commune. En 
effet : 

- La commune interdit les extensions n’ayant pas un 
accès à une voirie communale ou privée (articles 
A8b et N8b du règlement) 

- La commune interdit les extensions en zone Nv 
(article N2 du règlement) 

- Les extensions sont interdites en zone rouge du PPRi 

Ces 3 facteurs réduisent fortement le nombre de 
constructions de 50m² impactées par la règle. 

DDT 

1.2 

  

Cette remarque sera prise en compte. La phrase « La pose de 
panneaux et la réfection de toiture devront figurer dans le 
même dossier » est ajoutée à la règle. 

Annemasse 
Agglo 
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2. OAP 

N°2 
REMARQUES ISSUES DES COURRIERS 

PROPOSITION DE REPONSE PPA 

CONCERNEE 

2.1 

 

Cette remarque est prise en compte. Le terme « minimale » est 
supprimé de la phrase « Les espaces dévolus au stationnement 
ne peuvent entrer dans le calcul de cette superficie minimale. » 
 
Cette remarque est prise en compte. La phrase « Un maillage 
avec les trames viaires existantes sera recherché afin d’éviter les 
voies en impasses. » est ajoutée à la règle. 

DDT 

2.2 

 

Cette remarque est prise en compte. La phrase « Un projet 
d’aménagement global devra être présenté sur l’ensemble des 
tranches » est ajoutée à la programmation de chaque OAP. 

Annemasse 

Agglo 

2.3 

 

Cette remarque est prise en compte. Les légendes seront 
complétées avec les cheminements doux. 
 
Cette remarque est prise en compte. Le stationnement 
temporaire correspond au stationnement visiteur prévu dans le 
règlement de la zone 1AUa1 (comme indiqué dans l'OAP). Le 
terme « temporaire » est remplacé par « visiteur ». 

Annemasse 

Agglo 

2.4 

 

Cette remarque est prise en compte. Les OAP n°3 et n°4 
indiqueront, que ce soit pour de l’habitat individuel ou 
intermédiaire, une limitation de hauteur de R+1 avec 
intégration dans la pente pour les constructions.  

Annemasse 

Agglo 

2.5 

 

Cette remarque est prise en compte. La réhabilitation du 
bâtiment existant dans la légende est une coquille, elle est 
supprimée. 
 
Cette remarque est prise en compte. L’espace boisé à conserver 
est ajouté au schéma de principe de l’intégration paysagère. 
 

Annemasse 

Agglo 
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2.6 

 

 

Cette remarque est prise en compte. La servitude de mixité sociale 
passe de 45% à 40%, correspondant à 4 logements en tout (2 
logements dans la catégorie de logements locatifs sociaux et 2 
logements dans la catégorie logements en accession abordable. 
 
Cette remarque est prise en compte. Le phasage de l’OAP n°4 est 
supprimé. 

Annemasse 

Agglo 

2.7 

 

La commune souhaite conserver cette règle car elle est rédigée de 
façon à encourager une construction en toiture terrasse. En effet 
un cône de vue (sur le grand paysage de la vallée) est présent sur le 
secteur et la salle des fêtes, disposant d’une toiture terrasse, 
permet d’en profiter. La commune souhaite donc une construction 
en toiture terrasse en continuité de la salle fêtes afin de préserver 
ce cône de vue. 

Annemasse 

Agglo 

2.8 

 

Cette remarque est prise en compte. La mention du certificat 
d’urbanisme opérationnel sur le secteur est supprimée. 
 
Cette remarque est prise en compte. La « Variante d’accès 
possible » présente en légende est supprimée et remplacée par un 
cheminement piéton. Le Schéma et la légende sont mis à jour. 

Annemasse 

Agglo 

2.9 

 

La commune souhaite conserver la densité de 14 log/Ha au sein de 
l’OAP n°8 même si le coefficient d’emprise au sol de la zone permet 
une densification plus importante : 

- Cette densité de 14 log/Ha correspond à la densité des 
constructions avoisinantes, il s’agit d’un tissu urbain 
pavillonnaire, 

- La route des Terreaux (accès au sud du secteur) est 
étroite et sert aujourd’hui de mobilité douce (très utilisé 
par les piétons et randonneurs) faisant la liaison entre le 
quartier de Chez Veluz et le centre bourg, la commune 
n’a pas vocation à agrandir ce chemin ni de renforcer son 
trafic routier en densifiant davantage l’OAP n°8, 

- Imposer une densité plus importante au secteur fera 
dépasser les objectifs de la commune en termes de 
construction de logements du PLH. 

Annemasse 

Agglo 
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2.10 

 

Cette remarque est prise en compte. Le terme « minimale » est 
supprimé de la phrase « Les espaces dévolus au stationnement 
ne peuvent entrer dans le calcul de cette superficie minimale. » 

Annemasse 

Agglo 

2.11 

 

Cette remarque est prise en compte. Les coquilles sont corrigées. Annemasse 

Agglo 

 


